
CONTRAT  DE  PRESTATIONS  DE SERVICES :  

Hypnologue-hypnothérapeute-PNL 

Hypnose Ericksonienne 

Bénédicte CHEVALIER 

N° SIRET : 84594500014 

Entre: 

Bénédicte CHEVALIER, Hypnologue-hypnothérapeute, 

D’une part, 

Et le Client ……………………………………….. 

Mme M…… 

Société…………… 

ARTICLE 1 : Engagement préalable 

Le Client déclare et garantit au Prestataire : 

– être âgé d’au moins 18 ans et être doté de la capacité juridique à conclure le présent Contrat, ou être 
accompagné par son représentant légal, 

– ne pas être épileptique, schizophrène et/ou affecté, à sa connaissance, de maladies (congénitales ou acquises) 
ou, si tel est le cas, être suivi par un médecin titulaire d’un diplôme d’Etat reconnu et inscrit à un tableau de l’ordre 
des médecins en France. 

Le Client consommateur reconnaît avoir pris connaissance, avant de s’engager, du contenu du présent Contrat, 
lequel reprend les informations précontractuelles obligatoires prévues aux articles L111-1, L111-2 du Code de la 
consommation. 

Le Client déclare être parfaitement informé de la nature des Prestations, objet du Contrat, et reconnait que le 

Prestataire a été à son entière disposition pour l’informer de tout ce qui était déterminant selon les 

besoins exprimés par le Client. 

ARTICLE 2 : Nature du contrat et descriptif des prestations, groupe de 5 à 8 personnes 

Le présent Contrat constitue un contrat de prestations de services, relevant du Code de la consommation à 
l’égard des clients consommateurs. 

Les activités réalisées par le Prestataire à des fins de bien-être sont les suivantes : 

Amélioration des relations humaines au sein de l’entreprise, confort-bien-être, relaxation, efficacité, fluidité –
créativité dans la communication. 

Le Prestataire n’est titulaire d’aucune certification professionnelle ou diplôme d’État. 

Les formations suivies (non reconnues officiellement) sont les suivantes : 

Formation a Dijon en Hypnose Ericksonnienne, Maitre praticien. 

 



Ces activités relèvent des pratiques dites « non conventionnelles », pour renforcer, à titre préventif, l’hygiène de 
vie, la qualité de vie, la vitalité et donc le bien-être global. 

Le Client est informé et accepte que les Prestations réalisées ne tendent à l’établissement d’aucun diagnostic ni 
traitement de maladies. 

Il s’agit de pratiques complémentaires pouvant intervenir en plus de soins conventionnels, pour contribuer au 
bien-être. 

Les Prestations de services réalisées par le Prestataire ne remplacent en aucun cas un diagnostic et/ou 

traitement médical et ne dispense aucunement de consulter un médecin, ce dernier étant le seul habilité à 
établir un diagnostic médical ainsi qu’un traitement médical adapté si nécessaire. 

ARTICLE 3 : Conditions de réalisation des prestations 

La ou les date(s) de réalisation des Prestations seront fixées conjointement entre le Prestataire et le Client. Le 
Client s’engage à collaborer de manière active avec le Prestataire et à lui fournir les informations nécessaires à la 
bonne réalisation des Prestations, en particulier toute information utile sur sa situation personnelle (maladie, 
grossesse, fragilités particulières, handicap). 

De son côté, le Prestataire s’engage à apporter toute la diligence et tout le soin nécessaires à la bonne exécution 
des Prestations et à tenir informé le Client des difficultés pouvant survenir lors du déroulement des Prestations. 
Le Prestataire est tenu à une obligation de moyen en matière de conseil et d’information. 

ARTICLE 4 : Annulation 

Toute annulation de Prestations de services par le Client après signature du Contrat ne sera prise en compte que 
si celle-ci a été faite au Prestataire, au plus tard 72 heures avant la date prévue. En cas d’annulation après ce 
délai, le Client est informé que les sommes réglées d’avance ne seront pas remboursées. Le Prestataire se 
réserve par ailleurs le droit d’annuler, suspendre ou d’interrompre des Prestations de services s’il constate après 
signature du Contrat, que les dites Prestations sont manifestement incompatibles et/ou inadaptées à la situation 
personnelle du Client (maladie, grossesse, fragilités particulières, handicap, âge, objectifs, etc). Dans ce cas, le 

Prestataire s’engage à rembourser le Client des sommes versées au prorata des Prestations déjà réalisées. 

ARTICLE 5 : Prix et règlement 

Les prix des Prestations sont fixés par le Prestataire. Ces prix peuvent varier selon le type et la durée des 
Prestations réalisées. Les prix indiqués sont réputés être exprimés toutes taxes et frais inclus. Le Client est 
informé que les prix des Prestations ne sont aucunement remboursés par la sécurité sociale. Les conditions et 
moyens de paiement diffèrent selon le mode de conclusion du Contrat. Lorsque le Contrat est conclu hors 
établissement (par exemple au domicile du Client) : conformément à l’article L.221-10 du Code de la 
consommation, le Client est invité à attendre l’expiration d’un délai de 7 jours à compter de la conclusion du 
contrat avant de régler au Prestataire le prix des Prestations de services. Les Prestations font l’objet, dès qu’elles 
ont été rendues et avant paiement du prix, de la délivrance d’une note ou facture. La date, le nom et l’adresse du 
Prestataire, le nom du Client (sauf opposition), la date et le lieu d’exécution des Prestations, le décompte détaillé 
en quantité et prix de chaque prestation, la somme totale à payer hors taxes et toutes taxes comprises.  

ARTICLE 6 : Durée 

Le présent Contrat entre en vigueur à compter de sa signature pour une durée correspondant à la durée des 
Prestations. Selon le cas, il peut prendre la forme soit d’un contrat à exécution immédiate (réalisation d’un seul 

rendez-vous) ou à exécution successive. 

ARTICLE 7 : Confidentialité 

La responsabilité du Prestataire n’est engagée qu’en cas de faute prouvée par le Client. Le Client est seul 
responsable des choix qu’il fait et des informations qu’il donne au Prestataire. Ainsi, les Parties conviennent que 
la responsabilité du Prestataire ne saurait être engagée en raison de l’inadaptation d’une Prestation de service 
aux besoins et informations exprimés par le Client. 



 Le Prestataire n’est par ailleurs responsable que des Prestations expressément mises à sa charge dans le 

cadre du présent Contrat. la responsabilité du Prestataire ne pourra être mise en cause que pour des dommages 
directs qui lui seraient imputables au titre de l’exécution ou de l’inexécution, même partielle, de ses obligations au 
titre du Contrat, étant précisé que les dommages indirects sont exclus. 

ARTICLE 8 : Assurance 

Le Prestataire est titulaire d’une police d’assurance en matière de responsabilité civile professionnelle, afin de 
couvrir les dommages directs, corporels, matériels ou immatériels, qu’il pourrait causer dans le cadre du présent 
Contrat. 

ARTICLE 9 : Force Majeure 

Chacune des Parties ne pourra être tenue pour responsable de tout retard ou manquement dû à la survenance d’un 

cas de force majeure habituellement reconnu par la jurisprudence des cours et tribunaux français. 

La Partie souhaitant invoquer un cas de force majeure devra le notifier à l’autre Partie par lettre recommandée 

avec accusé de réception dans les meilleurs délais dès qu’elle aura connaissance d’un tel événement. Dès lors 

que les effets consécutifs à l’événement de force majeure invoqué auront disparu, la Partie affectée reprendra 

immédiatement l’exécution de son obligation. 

En cas de persistance des effets consécutifs à l’événement constituant un cas de force majeure 
pendant plus de 15 jours, les Parties conviennent que le présent Contrat pourra être résilié de plein 
droit sur l’initiative de la Partie la plus diligente par lettre recommandée avec accusé de réception, 

sans que cela ne porte atteinte aux conditions de paiement des Prestations accomplies. 

ARTICLE 10 : Données personnelles 

Dans le cadre de la réalisation des Prestations de services prévues au présent Contrat, le Prestataire 
a accès à des données à caractère personnel du Client. 

L’ensemble des données à caractère personnel du Client traités par le Prestataire dans le cadre du 
Contrat font l’objet d’une politique de traitement conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 
janvier 1978 (dite « loi informatique et libertés » ou « LIL ») et du Règlement Général sur la protection 
des Données Personnelles (« RGDP ») n°2016/679. 

Le Client reconnait avoir pris connaissance de cette politique de traitement des données à caractère 
personnel au plus tard lors de la conclusion du présent Contrat et en accepter les termes sans 

réserve.  

ARTICLE 11 : Divers 

En cas de litige avec un Client, non réglé amiablement, la compétence expresse est attribuée au 
tribunal du lieu de résidence du défendeur, conformément à l’article 42 du Code de procédure civile 

ARTICLE 12 : Résiliation du contrat pour manquement  

En cas de manquement à une obligation essentielle par l’une des Parties, le présent Contrat pourra 
être résilié par l’autre Partie, au moyen d’une lettre recommandée avec accusé de réception, 15 jours 
après mise en demeure restée infructueuse, et sans préjudice de toute action en dommages et 

intérêts. 

ARTICLE 13 : Droit applicable – Juridictions compétentes 

Le présent Contrat est régi par le droit français. 



Fait à                                                                                              le : 

 

Hypnologue-hypnothérapeute PNL                       LE CLIENT : Signature 

                                                                            Précédée de la mention « lu et approuvé »                   

Hypnose Ericksonienne                                   Cachet de l’entreprise 

 

Bénédicte CHEVALIER 

N° SIRET : 84594500014 

 

 

 


